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A la Société des gens de lettres
Le comité de la société a procédé hier au renou-

vellement de son bureau.
Ont été élus président, M. Georges Lecomte;

vice-présidents, le lieutenant-colonel Rousset et
M. Henri Barbusse; rapporteurs, MM. Pierre De-
courcelle et Guy de Téramond; questeurs, MM.
Stéf ane-Polet Jean Lorédan;secrétaires, MM. Ju-
les Lévy, Georges Toudouze et Jules Perrin tré-
sorier, M. André de Lorde bibliothécaire, M. Al-
bert Cim délégué général,M. Jean Jullien.

Cours et conférences
Sous le patronagede l'Alliancefrançaise, à la

Sorbonne, amphithéâtre Richelieu, demain mer-
credi 24 mars; à cinq heures un quart, M. Reiss,
l'éminent professeur de l'université de Lausanne,
donneraune conférence sur « les Atrocités austro-*
hongroises en Serbie ». On sait que M. Reiss vient
de passer plusieurs semaines en Serbie, et a pro-
cédé à une enquête qui lui a permis d'établir un
rapport sur h?s crimes /les armées austro-hongroi-
ses, dont la, publication à' causé en Europe là plus
grande impression.

M. Jean Richepin montra hier, à l'université
des « Annales », que Victor Hugo dans l'Année ter-
rible avait été un grand, un épique« sonneur d'hé-
roïsme ». Il lut de nombreux poèmes dont Lettre à
une femme, Une sortie, peintures de la vie pari-
sienne pendantle siège, et Loi de formation du pro-
grès, ou Hugo a exprimé,avec son génie, la pensée,
le sens idéal et philosophique de la guerre. Cette
admirable conférence sera publiée dans le Journal
de ~université des « Annales».

-Société des Conférences, boulevard Saint-Ger-
main, 184, demain mercredi, conférence du mar-
quis de Ségur, de l'Académie française « le Père
du militarisme allemand, Frédéric-Guillaume Ier ».

Autour de la bataille

Notes de guerre
~.A, vr i~t

Je commence par dire que je ne crois pas à
la veine. Chaque fois que j'ai été personnelle-
ment exposé, je n'ai été ni soutenu ni tracassé
par aucun pressentiment favorable ou défavora-
ble. Je ne me suis jamais dit « Aujourd'hui je
serai blessé où'tué », et je n'ai jamais eu non plus
la certitude contraire. Peut-être cela tient-il à
un excès d'esprit critique ou encore à un défaut
de sensibilité. Les incrédules de mon espèce se
tirent d'affaire par le~alcul des probabilités. Ils
se persuadent que l'on a généralement plus de
chances d'être manqué que touché, et au pis aller,

•d'être blessé que tué. Ce froid raisonnement
d'ailleurs pas inefficace.

Mais beaucoup d'entre nous, soldats ou offi-
ciers, ont foi dans une puissance mystérieuse,
analogue à la fatalité antique, qui dispose à son
gré de la vie ou de la mort. Ceux qu'elle favorise
ont « la veine ». Les pires imprudences ne les
empêcheront pas de demeurer invulnérables. Les
autres Sont "voués au sacrifice; s'ils y échappent
en bataille rangée, un obus ou une balle perdue
ira les frapper le lendemain à deux kilomètres
derrière les tranchées, alors même qu'ils se tien-
nent à l'abri. Le. plus curieux, c'est que cette
croyance instinctive donne du calme, non seule
ment à ceux qui pensent avoir « la veine », mais
même à ceux qui ignorent s'ils possèdent une
étoile. « On n'échappe pas à sa destinée, disent-
ils tranquillement;s'il est écrit que je dois périr,
à quoi bon prendre des précautions? La balle qui
doit me tuer me trouvera toujours. » Là-dessus,
11! marchent souriants à l'ennemi.

Certains cas, il faut l'avouer, ont un caractèresi
extraordinaire qu'ils semblent donner raison à
cette superstition. L'un d'eux me fut raconté ré-
cemment par le héros même de l'aventure. C'est un
officier d'état-major, grand et froid derrière son
lorgnon, et si soucieux de ne rien exagérer qu'il
semble regarder les faits les plus tragiques par le
gros bout de la lorgnette.

J'aurais dû être tué cent fois, me dit-il avec
Simplicité. Vous allez voir oomment.

» Au moment de la mobilisation, je me trouvais
Harfs l'état-major d'un général 'Qé divîsîbn*a1ûq:bêî
.j'étais personnellement attaché par plusieurs an-
nées de collaboration. Aussi me,traitait-il un peu
comme son aide de camp. Je l'accompagnais par-
tout.

» Quelques jours après la déclaration de la
guerre, il apprit brusquement la mort subite de sa
femme, qu'il adorait. Il ne manifesta guère sa
douleur, mais je compris vite que ce coup l'avait
moralement anéanti et qu'il était résolu à se faire
tuer. A tout instant il m'emmenait voir voler les
balles. La division combattait, à ce moment-là, sur
la frontière de l'est. Auprès des orages de mitraille
qui crevaient alors sur nos têtes, les bombarde-
ments allemands d'aujourd'hui ne sont que des
'éclaircies. Nous nous rendions néanmoins tous les
deux jours jusqu'à la première ligne, et tandis que
les hommes, couchés auprès de nous, tiraient sur
les Allemands, nous demeurions debout pour les
encourager. Un après-midi, nous avons passé ainsi
quatre heures sous les marmites. De temps à au-
tre je me disais « Dans dix minutes, dans cinq
» minutes, ce sera mon tour. » Nous n'avons ja-
mais été touchés, ni l'un ni l'autre.

» Un autre jour, après un combat assez vif où

FE*JIL,LEXOïtf DU ~CttlpS
DU 24 MARS 1915

LA MUSIQUE

jLa musique sous Henri IV et Louis XIII. La
musique sous Louis XIV. Lulli et la fonda-
tion de l'opéra français. La musique reli-
gieuse Du Mont, Charpentier, La Lande.
La musique d'instruments. François Coupe-
rin. Les successeurs de Lulli. La société
glu siècle de Louis XIV et la musique.

'& la fin du seizième et au commencement
Kiu dix-septième siècle,- on vit apparaître dans
J'art musical la grande transformation qui
remplaça le contrepoint par l'harmonie, l'évo-
lution des figures mélodiques superposées par
l'enchaînement des accords successifs, et com-
me on l'a dit d'un mot, l'écriture horizontale
par l'écriture verticale. Cette transformation
ne s'accomplit pas dans tous les pays avec la
même promptitude s'il est vrai qu'en Italie,
où ce changement avait pris son origine, la
musique presque entière, de polyphonique
qu'elle était, devint en peu d'années harmo-
nique, en France le style contrapuntique sub-
sista longtemps encore, sinon au théâtre, du
moins à l'église. Le fait est d'importance, car
les maîtrises 'étaient le centre de l'enseigne-
ment musical, et c'est par leur solide institu-
tion que la tradition nationale se conserva si
longtemps intacte; Vous pensez bien que je
ne puis entreprendre ici de donner une liste,
même abrégée, des musiciens qui vivaient
alors chez nous • ils sont fort nombreux, et
ce n'est ni le lieu ni l'heure de faire une
histoire de la musique française. Je dois me
borner à en citer quelques-uns, parmi ceux
qui furent les plus renommés, afin de montrer
la suite, ininterrompue da nos artistes et de
notre art.

Le grand homme de notre école au temps de
Henri IV, celui dont le nom résume en lui toute
cette période, Eustachedu Caurroy,surintendant
de. la musique royale, fut un digne continua-
teur des maîtres de la Renaissance. Son style
austère et fort fut longtemps un modèle pour
nos compositeurs; son influence se prolongea
pendant tout le dix-septième siècle, et fut un
des soutiens les plus fermes de cette tradition
dont j'ai parlé tout à l'heure. Même une de ses
œuvres, sa Messe des Trépassés, demeura cé-
lèbre jusqu'au milieu du dix-huitième siècle;
on l'exécutait à Saint-Denis, aux funérailles
des personnes royales. Croyez-vous et ici je
ne parle pas pour le concert, mais pour l'église
t– croyez-vous que cette Messe ne serait pas
(d'un meilleur'sentimentreligieux, et d'un meil-
leur exemple musical que les productions dé-
plorables, écrites en style de théâtre et inspi-
rées du plus vulgaire italianisme,dont nos cé-
rémonies sont actuellement encombrées? Du
jCaurroy eut des disciples comme Bournon-
*iile, comme. Eormé. flui (Continuèrent sa doc-

nous avions dû céder du terrain, une de nos bat-
teries était restée en panne entre les deux armées.
Je propose au général d'aller reconnaître s'il est
possible de la ramener. Mon intention, vous le
pensez bien, était d'y aller seul et de revenir vite.
Le général me déclare qu'il va m'accompagner.
J'essaye en vain de lui représenter que ce n'est pas
sa place. Il me réplique avec vivacité qu'il n'a pas
d'ordre à recevoir de moi. Nous partons tous deux
à cheval.

» Tout marcha bien à l'aller. Nous gagnâmes
sans trop de peine l'endroit où se trouvait la bat-
terie. Il n'y avait plus là que deux hommes, un
commandant et un simple soldat, qui tiraient des
coups de fusil pour faire croire à l'ennemi que la
position était toujours occupée. Je réussis à
amener les avant-trains, et les pièces furent sau-
vées.

» Au lieu de les suivre et de rentrer directement
dans nos lignes, le général me proposa alors de
faire un détour, afin, disait-il, que les hommes
n'eussent' pas l'impression d'une retraite. Nous
nous engageâmes sur une route à flanc de coteau
qui, sur plusieurs centaines de mètres, traversait
à découvert le terrain compris entre les deux li-
gnes de tirailleurs, l'allemande et la nôtre. Si
j'avais été seul, je n'aurais pas manqué de fran-
chir cet espace à une allure rapide. Toutefois le
général jugea que cette précipitation eût produit
sur nos troupes un mauvais effet et ce fut au
pas que nous allâmes nous offrir comme cible à
l'infanterie allemande. Je n'ai jamais entendu pa-
reille fusillade. Les Allemandsn'avaientpas eu de
peine à nous apercevoir mon cheval était le plus
grand de la, division. Les balles sifflaient si dru
autour de nous que les feuilles des arbres, le long
de la route, tombaient comme en automne. Non
seulement nous n'avons pas été atteints, mais nos
chevaux eux-mêmes s'en sont tirés sans une égra-,
tignure. »

Je lui demandai si le général avait fini par trou-
ver la mort. H secoua la tête.

Les balles n'ont pas voulu de lui. Quant à
moi, ajouta-t-il, vous comprenez qu'après avoir
passé par tout cela, je ne « m'épate plus de
grand'chose. Les Allemands n'auront jamais ma
ma peau.

Comment les Allemands
traitent les prisonniers anglais

Le correspondant du Daily Express à la fron-
tière belge a reçu d'un déserteurbavarois des con-
fidences sur la façon dont" les Allemands assassi-
,nent les prisonniers anglais. Ce soldat. bavarois
lui a raconté qu'un jour ou deux avant la Noël,
tes Allemands firent prisonniers ,des Français et
des Anglais à la suite de la prise d'un châteauprès
d'Hollebecke. On épargna les Français, mais
vingt-quatre Anglais, dont plusieurs officiers, fu-
rent fusillés de sang-froid. `

Ce Bavarois assure encore que les hommes ne
voulurentpas prendre part à ces horreurs, car ils
savaient que, contrairement à l'affirmation de
leurs officiers, les Anglais traitent bien leurs
prisonniers, niais les officiers les forcèrentà obéir
en disant qu'il fallait donner aux Bavarois toutes
les occasions possibles de tuer des Anglais.

Le découragementdans l'armée allemande. Lorsque les soldats'
reçoivent l'ordre d'aller sur le front, surtout s'il
s'agit de l'Yser et d'Arras, la plupart pleurent,
quelques-uns offrent n'importe quel prix pour ob-
tenir des effets civils et désertent; ceux qui ne
peuvent pas ou n'osent pas gagner la Hollande se
cachent dans les bois ou marais de la région.

Les hommes du landsturm se plaignent amère-
ment de ce qu'ayant été appelés pour fournir des
corps d'occupation, on les envoie « à la bouche-
rie ». Toutefois le prestige de l'empereur ne pa-raît pas encore atteint parmi eux et leurs offi-
ciers font vibrer oette corde pour les entraîner.
Quant à ceux-ci, la grande majorité ne se font
plus aucune illusion sur l'issue, de In lniltQl II;en'ont jjïus la_mênie fp~enj~empereur,
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L'assembléede présidents

des chambres de commercede France

L'assemblée des présidents des chambres de
commercede France et d'Algérie s'est réunie hier,
comme nous l'avons annoncé, sous la présidence
de M. David-Mennet, président de la chambre de
commerce do Paris. 90 chambres de commerce
étaient représentées.

Parmi les questions portées à l'ordre du jour
de la séance et dont le Temps a donné l'indication,
l'assemblée a, entre autres, examiné celle de la
•fin du moratorium en ce qui concerne les débi-
teurs en état de s'acquitter. Ensuite, elle a entendu
un exposé des efforts réalisés pour renseigner les
commerçants et industriels sur les marchés qui
sont présentement aux mains des Allemands et
des Austro-Hongrois. Il sera présenté des spéci-
mens des produits austro-allemands susceptibles
d'être remplacés par les produits français.

A propos de la hausse du charbon, l'assemblée
demande que le personnel mobilisé des mines leur
soit rendu, de façon à obtenir le maximum de

trine et sa manière. Mais auprès d'eux, un
artiste de tout autre sorte, Antoine Boësset,
écrivait d'agréables Airs de cour, et des bal-
lets pour les fêtes du Louvre; Sauvai, l'auteur
des Antiquités de Paris, l'appelait « le génie
de la musique douce ». Maître de la chapelle
de Louis XIII, il a dédié plusieurs de ses ou-
vrages à son prince. Car Louis XIII aimait la
musique il y trouvait la récréation préférée
de sa mélancolie et de son labeur. Lui-même
était d'ailleurs habile musicien; il avait com-
posé des pièces pour les instruments et des
airs à chanter. Et les curieuses dédicaces de
Boësset s'adressaient à la fois au souverain et
à un confrère, « à l'un des plus capables en
cette profession ».

Avec le règne de Louis XIV commence une
des grandes époques de notre art musical. Un
nom illustre la domine, celui de Lulli. Malgré
son origine italienne, Lulli est un musicien
français. D'abord parce que toute son éduca-
tion appartient à la France lorsqu'il vint dans
notre pays, il n'avait que douze ans, et sa
science se bornait à jouer un peu de guitare;
il eut pour maîtres des organistes de Paris,
comme Métru, comme Gigault, comme Rober-

day, et c'est à leur école qu'il se forma. Ensuite
et surtout, parce que le style de Lulli est en
opposition directe avec les inclinations aux-
quelles s'abandonnaient les Italiens de son
temps. C'est dans la seconde partie du dix-
septième siècle que l'Italie, qui jusqu'alors
avait montré de la musique une conception à
peu près pareille à celle qu'on en avait ailleurs,
commença de céder à cette prédilection pour,
la virtuosité et la volupté vocales, dont elle est
possédée depuis deux cent cinquante années, et
de lui sacrifier tout le reste de l'art. Quelle a
été la cause d'un si complet changement dans
le goût, que ne laissaientpressentir ni la poly-
phonie palestrinienne,ni le net récitatifde l'o-
péra florentin de Peri et de Caccini, ni la noble
et magnifique déclamation du drame lyrique de

'Monteverde ? Il est assez malaisé de le décou-
vrir, d'autant plus que le dix-septième siècle
n'est pas une des périodes les mieux connues
de l'histoire de la musique italienne. Quoi qu'il
en soit, à la fin de ce siècle, l'école napolitaine
règne sur l'Italie; c'est un règne qui va durer
cent ans et plus. Et le représentant le plus fa-
meux de cette école, Alessandro Scarlatti, tantôt
grand compositeur, tantôt improvisateursuper-ficiel; dans la centaine d'opéras qu'il fabrique,
mêle à des inspirations vraiment musicales des
airs à vocalises et à succès destinés à faire
briller la voix ou l'habileté des chanteurs, et à
flatter les désirs du public.

Au contraire, Lulli recherche avant tout deux
qualités dans l'ensemble, l'unité de l'ordon-
nance, cette beauté architecturale qui fut
un des signes principaux de notre opéra,
et que Gluck nous emprunta lorsqu'à la fin
de sa vie il adopta notre esthétique
dans le détail, la vérité de l'expression, dont
le Florentin était si occupé, qu'il allait aux re-
présentationsdes tragédies de Corneille et de
Racine' noter la diction des acteurs, et commeel'a écrit un contemporain, « se former sur les
tous de Ja .Cfeampmeslé». Le récitatif, qui fait

production, et. que les administrations de chemins
de fer et les usines travaillant pour l'Etat soient •approvisionnées autant que possible par les achats
faits dans les pays neutres autres que la France et
l'Angleterre, afin de laisser les charbons français
et anglais à la disposition de l'industrie privée.

L'assemblée, se ralliant au vœu exprimé par les
chambres de Nancy et de Charleville, a émis le
voeu qu'une loi consacre formellement et à bref
délai le principe de la réparation intégrale des
dommages de guerre.

Puis elle a renouvelé sa délibération antérieure
tendant à la suppression du privilège des bouil-
leurs de cru.

Enfin l'assemblée a procédé au renouvellement
de son bureau. Ont été réélus

Président, M. David-Mennet, président de la
chambre de, commerce de Paris; vice-présidents,
MM. Faucheur, président dé la chambre de com-
merce de Lille; Coignet, président. de la chambre
de commerce de Lyon; Artaud, président~de la
chambre de commerce de Marseille; secrétaire, M.
Prevet, président do la chambre de commerce de
Meaux; trésorier, M. Denis, présidentde la cliam~;
bre de-commerce de .Laval. •:

M. David-Mennet a prononcé quelques paroles
de remerciements, et rappelé, en saluant notre
vaillante armée, le souvenir des membres des
chambres de commerce tombés au champ d'hon-
neur.

Les relations commerciales avec la Russie

La commission constituée pour rechercher les
moyens de développer les relations commerciales
entre la France et la Russie et le comité consulta-
tif qui lui a été adjoint se sont réunis au minis-
tère des affaires étrangères. •••

Le ministre a ouvert la séance en saluant les.
membres de la commissionet en les remerciant de
leur concourspour la solution d'uhe question à la-
quelle le gouvernement attache la plus grande
importance.

M. Méline, président, a prononcé une allocution
et signalé que notre exportation en Russie n'était
que de 50 à 60 millions de roubles, alors que les
exportations allemandes dépassaient 650 millions.
Il fait observer que pour prendre la place des
Allemands, il faut d'abord connaître dans le détail
les procédés qui leur avaient permis de nous éli-
miner du marché russe. Il est nécessaire que cette
enquête soit très rapide, afin qu'à la veille même
de la cessation des hostilités nous soyons prêts à
entrer en campagne.

La commission procède à l'élection de son bu-
reau sont élus président. M. Méline; vice-prési-
dents, MM. Viger, Joseph Thierry, Réville et Da-
vid-Mennet; secrétaire M. Georges Blondel.

FAITS DIVERS
° Bureau central météorologique

Mardi 23 mars. De la neige est tombée à Chris-
tiansund et à Lugano; en France, il a plu dans pres-
que toute la région; on a recueilli 12 mm. d'eau à,
Cette, 6 à Lorient, 4 à Cherbourg, 2 à Brest, Nantes,
Paris, 1 à Calais, Nancy et Marseille.

La température a monté partout en France; la
hausse est grande surtout dans le nord et l'est.

Ce matin, le thermomètre marquait 13° à Pe-,
trograd, 2° à Bodœ, 0° à Fano, 4° à Berne, 7b_àà
Belfort, 9° à Dunkerque, Paris et Nancy, 10° à Brest,
Nar.t3=, Clermont-Ferrand,11" à Marseille, 16» à Biar-
ritz et à Alger.

On notait 2° au fort de Servance, 3° au puy de
'Dôme, –4° au mont Mounier.

En France, un temps pluvieux et doux est pro-
bable.

A Paris, hier l'après-midi et la nuit, pluie; au parc
Saint-Maur, la température moyenne, 896, a été supé-
rieure de 20 h. -la normale (6°6); depuis hier, tempé-
rature max. 16*, min. 2°.

IHoutfemeût dans les commissariats

M. Siron, commissaire de police du quartier de
Charonne, est nommé commissaire de police du
quartier des Batignolles en remplacement de M.
Rieux, qui est admis à faire valoir ses droits à la
retraite.
Déeotitfefte de trente-huit bustes du kaiser

On se souvient du buste de Guillaume II, que le
sculpteur allemand Benzel émit la prétentiond'ex-
poser au Salon de 1913, et dont le comité des Artis-
tes français interdit l'exhibition. On vient de faire
au sujet" de cette « œuvre d'art ), une plaisante dé-
couverte qui la tire à propos de l'oubli. L'atelier de
l'allemand Benzel~MMèMcoj~morii'j~M.êZ4H~
séquestre,on y a trouvé trente-nuit exemplaires ou
« répliques » du buste du kaiser, que son. auteur
destinait apparemment au remplacement des effi-
gies officielles de la République dans les mairies
ou monuments publics de Paris ou des environs.
'Lss trente-huit bustes ont été saisis.

INFORMATIONS DIVERSES

-L'Association de la presse de l'Institut et
des sociétés savantes a tenu hier son assemblée
générale au palais Mazarin, sous la présidence de
M. V. Charlier-Tahur, son président en exercice,
qui a ouvert la séance par une courte allocution
dans laquelle il a rendu un hommage ému à la
mémoire du docteur Raoul Dunuy, membre de la
société, mort au champ d'honneur, et envoyé un
souvenir cordial aux confrères actuellement sous
les drapeaux. Après approbation des comptes de
1914, -il à été procédé au renouvellement du co-
mité, qui est ainsi constitué MM. Y. Charlier-
Tabur (Temps), président; de Varigny (Débats)
et Deglise (Petit Parisien), vice-présidents; Vi-
toux (Petit Parisien), secrétaire général; Arapu
(Temps), secrétaire adjoint; Taunay (secrétaire

le fond de son œuvre, est d'une largeur et d'une
majesté superbes; la déclamation en est ferme
et forte, d'une éloquence toujours noble, et d'un
accent toujours juste c'est l'ample et solide
soubassement sur quoi l'édifice entierrepose.Les"1

mélodies qui s'en détachent et s'en élèvent sont
sobres, d'un contour pur, d'un caractère essen-
tiellement expressif; aucune complaisance aux.
effets de voix, aucun de ces ornements que pro-
diguait,vers le même moment l'école napoli-
taines. De beauxdivertissements, des ballets, des
pastorales varient, sans l'interrompre, le vaste
développement de l'ouvrage. L'opéra de Lulli
est une œuvre à la fois de raison et de sensi-
bilité, de logique et d'ordre autant que d'émo-
tion on l'a défini avec exactitude, la forme
musicale de la tragédie française. Il réunit en
lui tout ce qui à cette époque contentait et
charmait le goût national. La plus haute inspi-
ration et le plus beau sentimenttragiques, l'éclat
et l'agrément décoratifs des fêtes royales, la
grâce et l'élégance pompeuses des danses, la
galanterie des airs de cour, la noblesse héroïque
ou touchante de certaines mélodies, la simpli-
cité tendre ou vive de certaines autres, pareilles
aux chansons à couplets que répétait le peuple:
tout s'y trouvait, non pas juxtaposé,mais fondu
par un grand art et par un grand artiste. Il y
avait là de la musique et du plaisir pour tout
le monde. C'est pourquoi les ouvrages de Lulli
étaient également populaires dans les salons et
dans les rues les personnes de la cour les sa-
vaient par cœur; et tel air d'Amadis était, ra-
conte L,a Viéville, « chanté par toutes les cuisi-
nières». La seule marque. où se révèle l'origine
italienne de l'auteur, c'est une disposition trop
habituelle à se satisfaire d'harmonies ordinaires
et de rythmes monotones les ingénieuses re-
cherches harmoniqueset rythmiques qui étaient
particulières à nos musiciens lui sont le plus
souvent inconnues. Mais pour tout le reste, il
est de chez nous son œuvre, son goût et son
esprit sont français. `

Aussi ne peut-orf assez hautement s'éton-
ner que nos concerts, possédant toutes les res-
sources nécessaires pour ressusciterdevant nous
cet art qui est de notre véritable patrimoine, ne
se soient jamais avisés d'en rien faire, et ne
jugent pas davantage à propos de l'entrepren-
dre maintenant. J'admets qu'au théâtre il soit
difficile de représenter les opéras de Lulli, à
cause de la différence de leur forme à celle qui
nous est familière. Mais pour les concerts, cette
difficulté n'existe point; ils pourraient détacher
de l'ensemble d'admirables fragments, ou des
actes entiers qu'il leur serait aisé d'exécuter. Ils
n'auraient qu'à choisir soit le magnifique der-
nier acte d'Atys, cet Atys dont Louis XIV se
plaisait à chanter la fameuse plainte « Atys
est trop heureux »; soit le deuxième de Thésée,
dans lequel les airs de Médée sont si beaux et
si passionnés, ou le troisième de Persée, avec
le monologue émouvant de Méduse, ou la scène
des Parques, dans Isis; et combien d'autres mor-
ceaux encore, qui ne sont pas inférieurs à ceux-
là, s'offriraientà nos sociétés musicales, si elles
voulaient employer en faveur de Lulli une fai-
ble part du zèle dont elles ont usé en faveur de
Wagner? Zèle, au! serait ici parfaitement lézi-

des associations de "presse), trésorier; Capelle
(Gaulois) Gorey {Liberté); Berget (Figaro) et
Dauzats (Figaro),' syndics.,

A l'approche du printemps et des vacances
de Pâques, il est bon de rappeler que la Compa-
gnie d'Orléans assure très régulièrement les rela-
tions entre Paris-quai d'Orsay, Saint-Sébastien,
Madrid et Lisbonne.

Les dames grecques de Paris ont offert a la
« légion des volontaires hellènes » qui sont au
front, un drapeau tout brodé d'or par elles-mêmes,
aux couleurs françaises et grecques. Ce témoigna-
ge de leur reconnaissance est exposé jusqu'à jeudi
soir, 25 mars, au siège du comité central de la lé-
gion des volontaires hellènes, rue Taitbout, 10, de
'onze .heures à dix-sept heures.
;•– 'ÉÔvls avons reçu, pour les Serbes, du com-
mandant.Moog, 10 francs, et pour, le Vêtementdu
prisonnier de guerre, d'un anonyme J. D., 20 fr.,
Eugène Gérard, 20 francs; M. Salles, 23, rue Va-
neau, 100 francs; M. Bernard, directeur du chemin
>deifer à,Djibouti, 100 fr.; ensemble 240 francs,
•que -ïions; versons au siège de l'œuvre,• Champs-
BrJsée's, 63. •'• '-
__J_.H.m.L-=:N'£OROLOGIE'

Nous apprenons la mort du sculpteur -Camille
Crenier,. caporal au ..e bataillon de chasseurs à
pied, tué par un 'obus, le 5 mars, devant Notre-
Dame-de-Lorette.

A peine âgé de trente-deux ans Crenier promet-
tai| de marcher sur les traces de son oncle Fal-
guière. Admis au Salon des Artistes français dès
l'âge de vingt ans, il avait obtenu en 1907 une mé-
daille d'or et, en 1908, il se voyait décerner le pre-
mier grand-prix de Rome. Son morceau de con-
cours, le Vainqueur de Salamine, laissait déjà voir
un talent plein d'originalité, servi par de sérieuses
connaissances «techniques mais ce bon travailleur
avait trop do modestie et un sentiment trop élevé
de son art pour se contenter du succès d'école, et
chaque jour son beau talent mûrissait davantage.
Sans la guerre, il eût exposé cette année au .Salon,
toute une série de travaux importants une
grande et noble figure de Berger au repos, plusieurs
portraits d'une expression profonde et trois œu-
vres officielles dont il avait su tirer un excellent
parti un buste du colonel Charles Renard, que
l'Aéro-Club et la Société des anciens aérostiers
militaires avaient décidé de placer à Chalais-Mou-
don une statue du mathématicien Viète, destinée
à la ville de Fontenay-le-Comte, et enfin un. grand
monument à Gambetta qui devait être élevé devant
la mairie du vingtième arrondissement.

C'est presque sans espoir de retour, mais aussi
sans défaillance qu'il partit pour la guerre. Sur le
front, son courage, sa bonne humeur et tout ce
qiie,.spn, cœur contenait d'excellent ne tardèrent pas
a lifi, gagner. 'l'affection et de ses hommes et; 'de ses;
chefs. Aussi ce fut pour tous une vraie douleur
quand, au cours de l'aff aire du 5 mars, Cfenier fut
frapgé mortellement d'un éclat d'obus. Trois chas-
seurs se dévouèrent pour rechercher son corps et.
l'inhumer sous le feu ils furent cités à l'ordre
pour ce trait spontané de camaraderie.

Nous apprenons avec regret la mort -du capi-
taine Sautai, du 201° régiment d'infanterie, tombé
glorieusement à l'ennemi dans les derniers com-
bats en Champagne.

Pendant plusieurs années détaché à la section
historiquedu ministère de la guerre, il était l'au-
teur de' remarquables ouvrages la Manœuvre de
Denàin, les Milices provinciales sous Louvois et
Barbezicux, couronnés par l'Académie française;
la Guerre de la' succession d'Autriche, et d'autres
ouvrages historiques.

C'était un excellent officier et un bon écrivain.

Nous apprenons la mort de M. Léon Philippe,
commandeurde ,1a Légion d'honneur, inspecteur
général des ponts et chaussées en retraite, direc-
teur honoraire au ministère de l'agriculture, dé-
cédé le 21 mars, en son hôtel, rue de Turin, 23 bis.

Vu les circonstances, il n'a pas été envoyé de
faireTpart.

Les obsèques de M. Charles Nathan, décédé en
son domicile, rue Greflulhe, 5. dans sa quatre-
vingt-cinquième année, auront lieu mercredi 24 du
courant, au Père-Lachaise. Réunion à trois heures
et demie, à la porte du cimetière. De la part de
Mme Charles Nathan,Mlle Flora Nathan, des fa-
malles Lévy, Bernheim. et Rodrigues. Ni fleurs ni
cojuro'nnes."

fLff fî~pôf !Efïï3tr|disfg~ié c<5|j|èreMÏBiiôîfl
cU SainfcAi'rdmaii, ,'âoiît nous avoriV annoncé lùer
lai rffort, -auront lieu le mercredi 24 mars, à onze
heures, au Père-Lachaise, où le défunt, selon son
d~sir, sera incinéré. La levée du corps se fera à
neuf heures et demie, rue de Verneuil.. Il ne serapas, en raison des circonstances, envoyé de lettres
d(j fztire-,ulil.

On nous prie defaiz'e part de la mort de M. Al-
fred Séligmann-Lui,élève de l'Ecolepolytechnique,
sous-lieutenant d'artillerie décédé le 17 mars des's
suites de ses blessures à l'hôpital mixte de Gom-
mercy, à l'âge de dix-neuf ans.

Un service de bout de l'an sera célébréaprès-de-
main jeudi, à quatré heures très précises, au temple
de la rue de la Victoire, pour l'anniversaire de la
mort de M. Albert Bloch-Levalois.

Le présent avis tient lieu de faire-part.

On annonce le décès, dans les Vosges, de Mme
Abel Barret et de Mlle Laure Barret, veuve et fille
du contrôleur général de l'arméeAbel Barret.

De la part du docteur Georges Barret, leur fils et
frère et de Mme Georges Barret, née Grimanelli.

time; car si l'on peut à bon droit juger dérai-
sonnable d'exécuter dans les concerts des ou-
vrages dramatiques comme les drames wag-
riériens, qui appartiennent au répertoire quo-
tidien de nos théâtres, le concert est le seul
moyen de faire connaître et aimer les opéras
d;autrefois, que nul théâtre ne représente de-
.p'uis plus d'un siècle. Et avant de quitter Lulli,
je, veux rappeler encore un fait et proposer
une réflexion à nos chefs d'orchestre. Les mar-
chés et symphonies guerrières, qui sont nom-
breuses dans les œuvres de Lulli, en étaient
autrefois une des. parties les plus admi-
rées elles étaient célèbres non seulement
chez nous, mais dans l'Europe entière.. Le
souffle héroïque dont elles étaient animées
transportait les auditeurs. « Elles agissaient
sur eux, rapporte un témoin, à peu près comme
les vers de Corneille.» Et elles ne retentissaient
pas seulement dans des salles de musique et
de fête; elles sonnaient 'à l'air libre, elles
étaient vraiment des marches de guerre elles
accompagnaient, dans toutes les campagnes1s

et sur tous les champs de bataille, les pas
victorieux des armées du grand roi. Ne pour-
rait-on nous les faire quelquefois entendre,?
Ne conviendraient-elles pas aux jours où nous
sommes? Et n'évoqueraien.t-elles pas tout en-
semble, avec les victoires de nos armées de
jadis, l'héroïsme et la gloire de nos armées
d'aujourd'hui ?
Auprès de Lulli, nombre de grands ou

d'excellents musiciens s'unissent pour contri-
buer à la splendeur du siècle. Notre musique
religieuse était alors dans toute sa magnifi-
cence. Et il faut bien s'en rendre compte
jusqu'au temps, qui commençait à peine, où
l'opéra triomphant s'empara de la faveur du
public, le premier rang dans l'ordre musical
appartint sans débat à la musique d'église;
c'est elle qui était- la grande musique, et
•cbnimé,. la symphonie n'existait pas encore,
c'est, elle qui était la musique pure. Cette hié-
rarchie et cette, tradition, constantes depuis la
Renaissance, se maintenaient encore sous
Louis XIV. Ici, le maître qu'on doit citer avant
tous est Henri Du Mont encore un de ces ar-
tistes belges qui resserrent le lien séculaire
entre leur pays et le nôtre né, à Liège, maiss
venu de bonne heure à Paris, où il fut orga-
niste et compositeurde la chapelle royale. Dans
ses. Çanlica sacra, dans ses Motets subsistentla
forte structure de la polyphonie vocale, la
technique que du Caurroy avait léguée à notre
école; et en même temps, l'emploi plus libre de
la mélodie, l'usage fréquent des voix des so-
listes, et leur alternance avec les chœurs, mar-
quant la part de'l'innovation et de l'invention
personnelle. Ce sont des œuvres admirables
d'ampleur soutenue et d'émotion noble, vérita-
blement classiques par la forme de la composi-
tion et la qualité de l'expression, et dont le
puissant accent oratoire fait impérieusement
songer à l'éloquence des grands sermonnaires
de l'époque. Les Histoires sacrées de Charpen-
tier, qui sont des oratorios, ont été manifeste-
ment inspirées des illustres exemples de Caris-
simi, et ne sont pas indignes de leur être com-

parées; le Reniement de saint Pierre est p.arti-

TKIBTJnsr~LXJX
Ii'aîîaire Deselaux:

Après avoir procédé à l'interrogatoiredes époux
Dozias et du soldat Vergès, dont nous avons re-
produit les explications hier en Dernière heure, le
colonel Thiébault, qui préside ces débats avec au-
torité, a interrogé le soldat Henri Pinson, de la
18e section des commis et ouvriers, inculpé de vol
,de viande appartenant à l'Etat.

Préposé à l'abattoir de Fismes, le soldat Pin-
son reconnaît qu'il a remis à son coinculpé Ver-
-gès un filet de bœuf, deux rognons, des langues et
des cervelles. Mais il proteste de sa bonne foi.

Le sergent d'approvisionnement Dupuy, inter-
rogé ensuite, est inculpé de vol de denrées appar-
tenant à l'Etat et dont il était comptable. A Glen-
nes, en effet, il a fourni journellement, de son
propre aveu, de la viande, du pain, du café, du
riz, et du sucre à l'ordonnance du payeur Desclaux.

Je ne pensais pas agir de façon répréhensi-
ble, .a-t-il -dit, et d'ailleurs mon .officier; d'inten-
dance était au courant de ces envois.

Mme Béchoff
C'est alors au tour de Mme Béchoff de répon-

dre aux questions du président. Elle se lève, mais
comme elle semble très émue, le colonel l'invite
avec courtoisie à rester assise.

Je resterai debout, répond elle. Seulement
je ne sais pas « causer ».

Ses phrases, en effet, restent presque toujours
inachevées.

Comment se fait-il, demande d'abord le prési-
dent, qu'une femme intelligente comme vous, qui pos-
sède une fortune « colossale », qui avait un train de
maison « colossal », ait pu accepter ces cadeaux, dont
l'envoi aurait dû, au contraire, vous révolter?

Je n'ai jamais douté de M. Desclaux, répond,Mme
Béchoff. Il me dominait complètement. D'ailleurs, « mon
colonel président » c'est uniquement sur. les dénoncia-
tions .de trois domestiques mécontents qu'est basée
l'accusation portée contre moi!

Et sur les perquisitionsopérées chez vous et qui
ont donné des résultats appréciables, remarque le
président en désignant le monceau des pièces à con-
viction. En outre les déclarations de vos domestiques
ont été vérifiées.

Mais Mme Béchoff cherche une diversion on
l'a, dès le début de la guerre, soupçonnée d'es-
pionnage et elle s'est heurtée à toutes les diffi-
cultés possibles quand elle a voulu installer une
ambulance.

On a voulu me faire passer pour une, Allemande!
dit-elle en s'indignant. Je suis pourtant une bonne Fran-
çaise, doublement Française, puisque je suis Alsacienne.
Mon père a été tué sous les murs de Belfort; mon frère
est médecin-major à l'armée, 'et j'ai dix-sept membres
de ma famille an' front! r'

Mais comme le public murmure, le président
l'invite à garder le silence et réplique à l'inculpée:

Il ne s'agit pas d'espionnage, mais seulement de
denrées militaires et que vous avez en partie consom-
mées.

Je n'y ai pas touché, répond Mme Béchoff..Te
croyais du reste que je ne faisais rien de mal en les
recevant. Et puis, si je les ai acceptées, c'était pour faire
plaisir à M. Desclaux, et je devais les expédier à Savi-
gny-sur-Orge en attendant que mon ambulance fût
organisée. Vous pensez bien, « mon colonel président »

que je n'attendais pas après les cadeaux de M. Des-
claux pour nourrir mon personnel. J'ai dépensé en 1914
deux cent soixante-dix mille francs; de plus, j'ai. versé
cet hiver vingt-cinq mille francs à des œuvres au profit
des soldats. Pourquoi, dans ces conditions, aurais-je
accepté pareille compromissionJ'ai d'ailleurs demandé
à M. Desclaux de ne plus m'envoyer de paquets; seule-
ment, je. lui ai laissé croire que ses envois me faisaient
plaisir, parce que je le savais assez. susceptible.

Vous pouvez dire âpre à l'économie, rectifie le
président~

Oui, c'est vrai.
Mme Béchoff s'explique maintenant sur les ar-

mes qu'elle a portées dans l'appartement du
payeur Desclaux: plusieurs de ses amies en ont
autant chez elle, dit-elle. Puis comment aurait-
elle pu penser qu'un homme qui allait être nommé
payeur général et commandeur de la Légion
d'honneur avait commis des détournements?

Mais, précise 'le président, les lettres que vous
avez adressées à votre ami indiquent bien que vous

n'étiez pas aussi Innocente que vous voulez bien le dire I

Et le colonel Thiébault fait passer au comman-
dant Requier, une liasse de lettres dans lesquel-
les le commissaire du gouvernementpuise quel-
ques passages suggestifs:
« La lecture de ces-~documeaès .'produit- tine, inW
fpresàîôïi.' dâ"nl&iaîs;rcontre laquelle' -Mme~B-éelïoir-

,|se raidit en protestant: '
•- Pourquoi n'a-t-on pas également arrêté les autres
personnes à qui M. Desclaux a également envoyé des
denrées? Je suis pourtant une bonne Française et même
Saint-Lazare ne m'a pas amoindrie. Je suis innocente.

Ainsi prend fin l'interrogatoirede Mme Béchoff.

Le payeur Desclaux
Desclaux, qui parait fort gêné et h'umilié,

écoute le résumé des charges retenues contre lui.
'Le président rappelle les explications contradic-
toires fournies par l'inculpé au cours des six in-
terrogatoires que lui a fait subir l'officier ins-
tructeur.

Des perquisitions faites après le 23 janvier (date
de l'arrestation de Desclaux à Glennes (Aisne)
amenèrent la découverte de toiles de tente et de
diverses denrées. Desclaux a déclaré: 1° qu'elles
provenaient des économies faites par lui sur des
rations qu'il percevait régulièrement; 2° qu'il avait
touché de la viande, du café, du sucre en signant
des bons à titre remboursable; 3° que des officiers
d'administration ou d'approvisionnement lui
avaient donné à titre gracieux des denrées.

Après instruction il a reconnu 1° que toutes les
denrées dont s'agit proviennent de l'administra-

culièrement remarquable par un pathétique
simple et profond, qui traduit fidèlement le
texte saint, et qui demeure aujourd'hui encore
touchant comme autrefois. Michel-Richard de
La Lande est un des musiciens du dix-septième
siècle qui font le pilus d'honneur à la France.
Ses ouvrages de musique religieuse, avec un
sentiment d'une gravité et d'une force super-
bes, ont un style polyphonique où apparaît,
plus que chez aucun de ses contemporains, la
persistance de l'ancienne manière française.
Son Benedidus, son Miserere, son De profun-
dis, que la Schola a fait entendre naguère, sont
pleins de trouvailles frappantes et d'émouvan-
tes beautés. Mais pourquoi la Schola est-elle
toujours seule à nous faire entendre des musi-
ques de cette sorte? Pourquoi nul autre con-
cert ne donne-t-âl jamais rien de Du Mont, ni
de Charpentier, ni de La Lande? Ou, du moins,
s'ils reculent devant la complication matérielle,
qui n'est pourtant point invincible, d'une exé-
cution d'oeuvres chorales, pourquoi la pensée
ne leur vient-elle pas de jouer, du même La
Lande, les suites d'orchestre si vives et si
divertissantes, d'un rythme si élégant et
si fier, qui s'intitulaient Musiques pour les
soupers du roi? Et pourquoi laissent-ils à l'envi
dans l'oubli la partition que Jean-BaptisteMo-
reau composa pour les représentations (ïEsiher
à Saint-Cyr; partition qui enchanta Mme de
Sévigné, et dans laquelle il y a tant de pureté,
tant de fraîcheur, et une sensibilité si raci-
nienne ? Ne croyez pas d'ailleurs qu'en ce temps
la musique d'ensemble fût seule active et
brillante. Nous avions des organistes célèbres.
Roberday, Gigault, Le Bègue, Buterne, de Gri-
gny. Virtuoses et compositeurs, Rebel, Du Val,
Aubert, Senaillé fondaient et développaient
l'art du violon. Une incomparable école de cla-
vecin s'épanouissait avec Chambonnières, avec
les frères Couperin. Toutes les sortes de musi-
que fleurissaient à lafois.

Cette époque, bti la musique avait chez nous
ftant de richesse, était aussi celle où elle fut le
'plus aimée. La société, du règne de Louis XIV
-était plus passionnée de musique, et plus
musicienne que la nôtre. Cette passion allait
parfois jusqu'à l'extravagance; vous avez pré-
sent à la mémoire le passage où La Bruyère,
parlant du flûtiste Philbert, qu'il désigne sous
le nom de Dracon, raille les femmes de la
ville et de la'cour qui se disputent ses fa-
veurs « Vous soupirez, Lélie est-ce que
Dracon aurait fait un choix, ou que malheu-
reusement on vous aurait prévenue? Se serait-
il, engagé à Césonie qui l'a tant couru, qui lui
a sacrifié une grande foule d'amants; à Cëso-
nie, qui est d'une famille patricienne, qui est
si jeune, si belle et si sérieuse?. » Après La
Bruyère, lisez Mme de Sévigné, et voyez quelle
sensibilité à la musique s'exprime dans ces li-
gnes sur l'opéra de.Persée: « II y a des endroits
qu'on ne peut soutenir sans pleurs; l'âme de
Mme de La Fayette en est tout alarmée. » Voyez
encore, ce qui est sans doute le signe le plus
probant, combien de citations Mme de Sévigné
emprunte aux opéras de Lulli infiniment plus
qu'aux tragédies et aux comédies des plus il-
lustres écrivaiiis. Et réfléchissez que Mme de

tion militaire; 2° que depuis le 15 octobre 1914, il
a perçu l'indemnité représentative de vivres et
n'avait par suite aucune ration à toucher en na-
ture, qu'il n'a donc pu, depuis le 15 octobre, réa-
liser aucune économie en nature sur ses rations;
3° qu'il a, en tout et pour tout, signé deux bons
de vivres à titre remboursable de 3 livres de
viande chacun.

D'autre part, les officiers confrontés avec lui
ont déclaré énergiquement ne rien lui avoir donné.-
D'où venaient ces provisions?

1° Desclaux, bien que ne devant toucher aucune
denrée en nature, envoyait tous les jours le soldat
Luffladé trouver le sergent Dupuis, chargé des
distributions à Glennes, pour le quartier général
du 18" corps. Il lui recommandait de se cacher et
de revenir sans s'être présenté au sergent pendant
que l'officier de distribution était là. Dupuis re-
mettait des denrées à Lufflade ou en portait lui-
même à Desclaux. Pour sa défense, Dupuis a dit
avoir rendu compte de ce qui se passait à son su-
périeur, l'officier d'approvisionnement Bastiani,
mais celui-ci lui a opposé un démenti;

2° L'employé de la trésorerie et 'des postes Ver-
gès est le 'grand pourvoyeur de Desclaux. Dans salettre adressée a Mme Béçhoff et saisie' le 19
janvier, Desclaux s'exprime en .effet ainsi « À
midi, j'ai déjeuné rapidement pour commencer
mes préparatifs. J'ai déjà mis un grand sac, un
sac de café, un de sucre excellent pour les confi-
tures, un gros morceau de' fromage de gruyère, des
sardines à l'huile, quelques figues. "Verges est
l'homme le plus débrouillard que je connaisse. »Vergès rapporte de Fismes (Marne), où se trou-'
vent la gare de ravitaillement et le parc à bétail
du 18* corps, des quantités de denrées. Desclaux
et Vergès prétendent que toutes ces denrées sont
remises à Vergès par des officiers d'administra-
'tion ou d'approvisionnement. Mais ces officiers
opposent des démentis formels. Après avoir ainsi
résumé l'accusation, le président procède à î'in-'
terrogatoire de l'inculpé.

Je ne puis que maintenir ce que j'ai dit dans mes
interrogatoires, déclare le payeur Desclaux. J'étais de
bonne foi. J'ai d'ailleurs agi au grand jour, car je
ne pensais pas avoir à me cacher. J'avais quarante
hommes sous mes ordres; je risquais d'être dénoncé.
Ce n'est qu'au cours de l'instruction que j'ai com-
pris que j'avais commis des actes fâcheux. D'ailleurs
mon passé plaide pour moi. Il aurait fallu être fou
pour m'exposer à de pareils risquesI

Fou? reprend le colonel Thiébault. Mais il y a
des situations qui grisent. On vous dira sans doute que
vous pensiez échapper à toute poursuite, que vous pour-
viez vous croire, pour ainsi dire, au-dessus de la loi!

Quant aux armes, le payeur Desclaux prétend
qu'elles lui ont été données par des officiers,
d'état-major.

i Pouvais-je les refuser? demande-t-il.
Assurément. Car en votre qualité de payeur, vous

n'ignoriez pas .que si les armes abandonnées par l'en-
nemi sont de bonne prise, elles appartiennent à l'Etat
et doivent être vendues aux enchères.!/

Un incident se produit alors: comme le payeur'
Desclaux vient d'insinuer que ses agissements
étaient connus et pratiqués par d'autres officiers
que lui, l'inculpé Vergés est invité par son dé-
fenseur à dévoiler les.noms de ces officiers. Il pro-
nonce trois noms, mais cette révélation inattendue
ne produit pas l'effet qu'on paraissait en attendre
sans doute.

Enfin en terminant Desclaux tient à revendi-
quer pour lui seul toute la responsabilité des faits
reprochés à ses coïnculpés:

Je tiens à dire, déclare-t-il, que Mme Béchoff a
.toujours cru que les denrées qu'elle' recevait avaient
une provenance régulière; sinon elle ne les aurait pas
acceptées. C'est un crève-cœur, pour moi de voir sur
ces bancs tous ces accusés que j'y ai entraînés par
ma faute.

Cet aveu met fin à l'interrogatoire du principal
inculpé et en même temps à la première audience
du procès.

Aujourd'hui seront entendus une vingtaine de
témoins dont nous avons indiqué les noms.

THEATRES
fflaisveilesg >

L'Opéra donnera, le lundi de Pâques, 5 avril,
une grande matinée au Trocadéro. Le spectacle
sera composé de Rigoletto en entier, de Coppélia
et de l'Offrande à la liberté, de Gossec, acclamée
à la dernière matinée.

La Oomédie-Française donnera, dimanche
Brochait* 28 macs, .en. matinée, la première re-
présentation (a ce theatre) de' FaiS[ ce. «e don,
épisode dramatique en-un acte, en vers, de, Fran-
çois Coopée, joué par M. Mounet-Sully (Daniel).
Mmes Yvonne Lifraud (Henri) et Jeanne Rômy
(Marthe).

Le spectacle de cette matinée sera complété par
Un caprice et le Monde où l'on s'ennuie.

Jeudi prochain, matinée à 1 h. 1/2 (abonne-,
ment billets roses), Andromaque, Intermède,
l'Ecole des maris.

Samedi 27 mars, en soirée, à 7 h. 3/4 très pré-
cises, l'Ami Fritz, les Fiançailles de l'ami l<nu
(poésies et chants d'Alsace-Lorraine).

Le théâtre de la Porte-Saint-Martindonnera
cette semaine les Oberlé jeudi, vendredi, samedi
et dimanche, en soirée. Une seule matinée en sera
donnée dimanche.

La direction du théâtre Antoine annonce
une sixième série de six représentations, au béné-

Les magasinsde tapis de la maison Dalsème réser-vés à l'exportation sont transférés, pour cause
d'expropriation, du boulevard de la Villette au quai
d'Austerlitz, 24. Le magasin .principal reste ruo
Saint-Marc, 18.

Sévigné n'eût point mis dans ses lettres toutes
ces citations d'opéras, si elle n'eût été assurée
que les allusions qu'elles contenaient seraient
aussitôt saisies et comprises de ses correspon-
dants, qui n'étaient point musiciens de pro-.
fession, mais d'honnêtes gens appartenant à
la société polie du temps d'où il suit que
cette société, et les correspondants de Mme de
Sévigné, connaissaient- et aimaient la musi-
que comme elle-même.

Montez maintenant plus haut; allez jus-
qu'à Versailles. Prenez le Journal de Dan-
geau, parcourez cette gazette sèche et précise,
où sont consignés jour par jour, heure par
heure, tous les actes du roi et tous les événe-
ments de la cour vous verrez que ce mémo-
rial infaillible parle de la musique dix fois,
pour une fois qu'il parle du théâtre, ou de la,
poésie, ou de l'éloquence; vous verrez que l'u-
nique divertissement dont Louis XIV ne se
soit jamais lassé,, même aux' plus sombres
heures de son règne, le seul dont le retour
presque quotidien lui soit agréable, c'est la
musique (1). Il s'occupe lui-même d'ordonner'
ce divertissement. En 1707, il veut « que les
vingt-quatre violons viennent jouer pendant
son dîner ». L'année suivante, il décide qu'à
Marly « il y aura musiquede deux jours l'un ».
En quelque lieu qu'il se porte, la musique le
suit. A Rambouillet « Il y a tous les jours mu-
sique ici, où le roi a fait venir quelques-uns de
ses meilleurs musiciens, qui' concertent avec
ceux du comte de.Toulouse. » A Fontainebleau
« Le roi monta dans sa calèche et alla se pro-
mener autour du canal il y avait .de la musi-
que dans les berges sur le canal, et la calèche
du roi resta toujours en face des berges. » Il
associe la musique aux pensées les plus dou-
loureuses et aux plus grands événements.
Après la mort de la duchesse de Bourgogne, on
lui en fait le soir chez Mme de. Maintenon,
« pour remplir le vide de la perte de Mme la
dauphine ». Et en 1713, quand s'achève~ la lon-
gue et terrible guerre de la succession d'Espa-•>

gne, il se fait chanter, toujours chez Mme de
Maintenon, une Idylle sur la paix, dont la par-
tition est de La Lande. « Le premier soir, on
ne chanta que la première moitié de la pièce,
parce que la musique est assez longue. » Mais
le lendemain, « on chanta la deuxième moitié
de l'idylle qu'on avait commencée hier ». Et
quatre jours plus tard, par une volonté qui
montre tout l'intérêt que Louis XIV portait à
la musique, « le roi fit répéter chez Mme de
Maintenon l'idylle qu'il avait entendue ven-
dredi et samedi, la moitié à chaque fois; mais
aujourd'hui il l'a fait chanter tout entière ».
C'est ainsi que Louis XIV célébrait la fin de la
dernière guerre de son règne. Demain, après
l'a victoire, quel musicien nous fera l'Idylle sur
1 i paix?* PIERRE LALO.

Pierre Lalo.

(1) Les princes de la maison de France étaient alors
presque tous musiciens. Vous avez vu <jue Louis XIII
composait assidument. Louis XIV aussi écrivit quelques
danses, et apprit à jouer de l'épinette. Et Philippe
d'Orléans, le régenta fut l'auteur d'un opéra appelé
Philomèle,


